
PROPRIETE JOUISSANCE 

EUR). 

L'ACQUEREUR est propriétaire du BIEN à compter du jour de la signature. 
Il en a la jouissance à compter du même jour par la prise de possession réelle, les 

parties déclarant que le BIEN est entièrement libre de location ou occupation. 

PRIX 

La vente a été conclue moyennant le prix de CENT MILLE EUROS (100.000,00 

Ce prix a été payé comptant et quittancé à l'acte. 

EN FOI DE QUOI la présente attestation est délivrée pour servir et valoir ce 
que de droit. 

FAIT A URRUGNE (Pyrénées Atantiques), 
LE 19 juillet 2019 

annickMARX-LARA AZABA 

Noaire 
64122 URRUGN 
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